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D1 UN ACCORD DE COOPERATION 
• ENTRE. 

LA LIGUE DES. ETATS ARABES 

ET :L-'DRG1\NISATION DE L1UNITE AFRICAINE 

La Ligue des. Etats Arabes, designee ci-apres par 

(La Ligue), considerant ci.ue parmi ses objectifs figurent la 

realisation de la cooperation entre ses Etats membres, la 

coordination de leurs strategies politici.ues pour cooperer et 

sauvegarder leur; iildependance et leur souverainete dans les 
J I ' 

domaines economici.ues, social, cultural et autres, et 

1 1 Organisation de l 'Unite Africaine, designee i>i-

apri>s par (L 1 Organisation), considerant ci.ue parmi ses objectifs 

figu~ent la coordination et le renforoeme11t des inter€lts 

mutuels entre les Etats Africains, la proteqtion de leur 

souverainete, leur integri te territoriale et leur indepen

dance, et la realisatioll d 1une vie msilleure a leurs peuples 

dans les divers domaines economici.ues, social, culturel et de 

sante, 
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Realisant que toutes, deux reg~oupent des Etats qui sont 

simulta.nement membres dans l'une et l'autre; 

Considerant que parmi leurs objeotifs communs figurent 

leurs aspirations, leurs interets et leur destin, la lutte 

contre l'imperialisme, la protection de l'independance politique, 

du developpement economique et de ,la prosperi te des peuples 

de leurs Etats membres, et 

Pour realiser les objeotif's definis par la ·charte des 

Nations Unies et .couronner de, suooes les efforts deployes 

par les deux organisations dans ce but, conformement aux 

dispositions de l'Artiole 52 de oette Charte, et 

Desirant promouvoir une oo~peration ,etroite entre les 

deux organisations afin de realiser leurs objectifs communs sont 

convenus de ce qui suit: 

Article l 

La Ligue et .1 1 Organisation ooopereront dans toutes les 

~uestions relatives a leurs objectifs , afin de coordonner 

leurs aotivi tes et de realiser les objeotifs communs et 

l' assistance mutuelle dans des projets determines, et notamment 

dans le domaine de la reoonnaissance reciproque des mouvements 

de liberation afxicains et arabes la forme de ieur representation 

dans les capi tales africaines ~t· arabes, et 1 1 assistance a leur 

offrir. 
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.Article 2 

Consl:lltations et Echanges 
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La Ligue et l'Organisation auront des consultations regulieres, 
sur les ql;lestion,s d'interets commun, et international, dans le 
but de realiser, de maniere effj,cace, les objectifs des deux 

I 

parties, 

.Article 3 

Echanges des informations et des documents 

1. La Ligue et l'Organisation, tout en observant 
le caractere secret de certains sujets, echangeront les in
formations et les documents d'interet commun. 

2. Chacune des deux parties tiendra l'autre au 
collrant de ses programmes d'action dans l'avenir, ,afin de realiser 
la cooperation entre elles • 

.Article 4 

La representation reciproque 

Chacune des deux parties peut, chaqlle fois qll'il le 
juge approprie, inviter l'autre a,del.eguer un observatellr qui la 
representera aux reunions que tiendrait l'une ou l'autre, et_·qui 
seraient d' un interet :, commun •. La Ligue et l' Organisation exhor
teront leurs etats membres respe9tifs a admettre le princi.pe de 
la creation de bureaux representant la Ligue et l'Organisation 
dans les capitales de lellrs Etats membres. 
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Article 5 

Reglementations administratives 
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Le Secretaire General de la Ligue et le Secretaire General de l'Orga

nisation prendront les mesures necessaires en·vue de garantir la coor

dination et le contact efficaces et continus entre les deux parties, 

Article 6 

Amendement de l'accord ' 

Cet accord pourrait l:itre amende avec le consentement des deux parties, 

Chacune d'entre elles pourrait y mettre fin clans une declaration com

muniquee a l'autre partie. 

La realisation c1e l'accord deviendra effective six mois apres sa 

communication, a moins. qu'il n'en soit convenu autrement. 

Article 7 

Cet Accord sera signe par des representants de la Ligue et de l'Organi

sation et entrera en vigueur sitot apres la signature des deux parties, 

Article 8 

Cet Accord est redige en langues arabe, anglaise et fre.ngaise, 

les trois textes feront egalement foi. 

Pour 

La Ligue Des Etats Arabes 

Pour 

L'Organisation de l'Urtite 

Africaine 
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